
 

Manar, rapporteur 
 

 

 

Quel est votre métier ? 

Juge administratif 

 

Comment êtes-vous arrivé à exercer ce métier ? 

Après des études de droit, j’avais passé le concours de juge administratif, pour lequel j’avais été admis, et celui de directeur 

d’hôpital. J’ai choisi de débuter ma carrière dans les hôpitaux, puis, en 2019, presque naturellement, j’ai voulu revenir à mes 

premières intentions et j’ai intégré les juridictions administratives par la voie du détachement. 

 

Comment conciliez-vous votre vie professionnelle et votre vie personnelle ? 

Très mal, je cherche encore un équilibre, entre une liberté d’organisation professionnelle, très appréciable mais avec ses travers, les 

objectifs à remplir, mon enfant en bas âge, ma campagne qui a également un emploi très prenant… Mais je m’en sors quand même, en 

prenant largement (mais je ne sais pas si ma femme serait d’accord !) ma part de « charge mentale ». 

 

Avez-vous le sentiment d’avoir eu des freins dans le déroulement de votre carrière liés à votre genre ? 

Je ne le pense pas de manière générale, mais il est important de rester vigilant pour que toutes les conditions soient réunies afin de 

permettre aux femmes qui le souhaitent de développer leur carrière conformément à leur souhait ou leur ambition, même si bien 

souvent, il faut bien l’avouer, les femmes doivent y aller avec plus de persévérance, d’audace et de courage pour « réussir ». 

 

Quel message aimeriez-vous passer à l’occasion de la journée de la femme ? 

Une pensée simple et particulière pour les femmes, que cette journée soit belle et pleines de promesses pour qu’elles gagnent, avec 

les hommes, les combats qu’il reste à mener.  


